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PV de la réunion de comité du 07 JUIN 2025

Lieu de la réunion : ARGOEUVES

Ouverture de la réunion : 10 heures 30 par Monsieur Janis Riga Vice-président du CFEM, en 
l’absence de notre Présidente, pour raison de santé.

Présents : Mesdames : Véronique Beauchamps, Pascale Boucher, Albine Heughe.
Messieurs : Thierry Beck, Philippe Lavillette, Pascal Marot, Janis Riga, Jimmy Leclercq

Absent excusé : Madame Agnès de France.

Secrétaire de séance : Philippe Lavillette

1. Approbation du PV de la réunion du 01 /04 / 2025

 Le compte rendu de la dernière réunion du 01 avril 2025 est approuvé à la majorité des présents.

2. Organisation de la NE à Lamotte - Brebière

Comme décidé lors de la dernière réunion du 01 avril un document Excel reprenant l’ensemble des 
tâches à effectuer par chacun des membres du comité, a été édité par Philippe Lavillette et envoyé 
à chacun. Ce document sert donc de feuille de route.
PL reprend point par point ce document afin de faire l’état d’avancement des travaux.

 Les autorisations DDPP (expo) et DDTM (t a n / t a n e) sont accordées par les services 
préfectoraux, ainsi que par l’ACTNP. 

           PL. a obtenu l’accord du Dr Boves pour le contrôle sanitaire des chiens, le matin de l’expo. 

 Les inscriptions Cedia semble décoller ces derniers jours ; à cette date on dénombre un 
peu moins de 70 inscrits (préinscrits et payés)



 Un tirage au sort des juges sera effectué avant le début de l’exposition en tenant compte 
de  la  particularité  d’un  des  juges  (Madame  BOEN)  ne  pouvant  juger  les  Langhaar. 
Alexandre Martel est désigné Président du jury et présentateur du défilé des étalons. Sont 
pressenties  comme  secrétaires  de  ring :  Albine  Heughe,  Odile  Marot,  Caroline  Beck, 
Coralie Dehais. Claire Batman. 
Commissaires de ring : Stéphane et Mickaël Heughe, Thomas Brandicourt. 

 Sécurité :  Charles  Dehais,  délégué-adjoint  Normandie,  et  pompier  professionnel  sera 
présent  tout  au  long  de  cette  journée  et  veillera  au  respect  des  règles  de  sécurité 
élémentaires.

 Barnums :  au vu des prix de location de Barnums, il  est décidé de commander 5 ou 6 
barnums en espérant que ces derniers puissent être réutiliser. 

 Sponsors : PL fait appel à l’ensemble des membres du comité afin de réunir un maximum 
de partenaires. A ce jour on peut se féliciter de trois dotations : nos bienfaiteurs étant SAGA 
Nutrition (Janis Riga) et TERRES et EAUX (Philippe Lavillette) et Elanco (Janis Riga)

 Tenues bénévoles : Pascale Boucher fait un compte rendu de ses recherches concernant 
un gilet sans manche marqué au couleur du club. Il s’avère que les produits existants ne 
correspondent pas à nos attentes en termes de matière et de tarification. Pascale propose 
l’achat de bob « floquées » de couleurs jaune orangé.  Proposition acceptée.  Pascale et 
Véronique se chargeront de la commande.

 Plaques et flows. Le relevé des récipiendaires a été effectué par Thierry Beck et Pascal 
Marot. Pas moins de 17 plaques différentes sont nécessaires. Ils étaient en charge des 
recherches produits ainsi que des devis et présentent le résultat de leurs recherches. Il est 
décidé l’achat de plaques métal au couleur de la N E 2025 (jaune) pour récompenser les 
différents  champions  2024,  ainsi  que  pour  les  CACS et  RCACS 2025.  Des  flows  sont 
également prévus pour récompense des différentes classes ainsi que pour les T A N et 
BICP en remplacement des plaques en plastique. 

 Thierry Beck et Jimmy Leclercq sont chargés de constituer un sac exposant comprenant : 
numéro chien, un flyer (SCC), les tickets repas (plat ; dessert ; café) le cadeau exposant 
(couteau), 2 sachets « ramasse crottes »

 Mise à l’honneur des adhérents de 25 ans et plus d’ancienneté, sans interruption d’adhé-
sion. Albine est chargée de fournir un fichier à jour de ces personnes. Il est décidé d’offrir 
un coffret avec une médaille gravée à l’effigie des 25 ans (Thierry Beck)

 Le jour J : Un stand sera réservé pour les enregistrements, contrôle vétérinaire (Dr Bove) et 
prélèvements ADN ( Dr Vanhee )  

           Responsables : Albine,Heughe, (avant le début des jugements) Thierry Beck, Pascale 
Boucher. Pascal Marot gérera avec le second vétérinaire, les prélèvements ADN. 

  
Ce  pôle  secrétariat  pourra  se  situer  dans  le  préfabriqué  « Agelko »  du  site  selon  les 
conditions météo du jour. 

           Le bloc « restauration – buvette » boutique et ventes tickets sera installé à l’ombre de la 
frondaison. En cas de pluie nous disposons d’un barnum de 6 ml. Pascal Marot se charge 
de récupérer les cages, prêtées par l’ACTNP le vendredi. 

           Philippe  Lavillette  est  chargé  de  gérer  l’achat  des  différentes  denrées  et  produits 
nécessaires à l’élaboration des repas. Comme le charbon + allume feu pour le barbecue, 
Janis devant prendre attache avec le responsable « cuisson barbecue » pour la quantité en 
fonction du nombre de repas. 



           Cependant, Pascal Marot se charge de l’approvisionnement des frites fraiches, de l’huile de 
cuisson, de barquettes pour frites. 

           Véronique Beauchamps se propose de fournir les sauces et assaisonnements et doit se 
renseigner  sur  le  coût  ‘d’un  dessert  auprès  d’une  société  de  restauration  de  sa 
connaissance.

           Il est décidé d’allouer une somme de 250 € pour l’achat de paniers de produits régionaux à 
offrir aux juges.

3. Avancement du nouveau site internet.

Le site internet est quasiment terminé. Cependant, une grosse relecture est nécessaire afin 
de  vérifier  les  contenus  des  textes  et  des  différentes  informations  mentionnées  sur  la 
maquette actuelle avant de mettre le site en ligne. Pour ce faire une réunion est programmé 
pour le samedi 28 juin chez la famille Riga
En l'absence de vidéo actuellement, et étant donné que celle utilisée dans la maquette ne 
convient  pas,  un  diaporama de  photos  sera  utilisé  en  attendant  la  réalisation  de  cette 
dernière par un professionnel. Janis s’en charge. 

4. Point sur la trésorerie.

 Thierry  Beck  fait  état  des  capacités  actuelles  du  compte  courant.  Afin  de  couvrir  les 
dépenses occasionnées en amont à la N E il suggère un éventuel prélèvement ponctuel sur 
l’épargne du Club. Cette ponction devant être réintégrée après le payement des inscriptions 
par Cedia.
Il annonce une augmentation de 30% des cotisations sur la période de juin 2024 à juin 2025
Par ailleurs, une augmentation des cotisations à 40 € est envisagée pour l’année 2026. 
(prise d’effet octobre 2025). Il  serait souhaitable d’envisager aussi une évolution dans la 
gestion de la cotisation « couple ». Thierry doit proposer une amélioration à ce sujet.

5. Divers

a. Newsletter 
Philippe Lavillette présente la Newsletter N°02, évoque les échanges parfois « brusques » 
entre C. Gricourt et Janis Riga. Mais comme déjà écrit « le bon sens à prévalu »…
L’ensemble des présents se félicite du travail  rendu et  se dit  satisfait  de la qualité des 
textes, photos et mise en page de cette publication. 
Janis et Philippe déplore cependant une pagination trop minimaliste. Il serait souhaitable 
pour les prochaines éditions de ne pas descendre au-dessous de 12 pages. 
Un vote à l’unanimité conforte Christian Gricourt dans ses attributions de «Maquette et Mise 
en page » Il demande 100 € pour son travail. Le trésorier lui fera un virement. 

b. Nationale d’Elevage 2026.
Elle se tiendra dans les Alpes, région de Grenoble et  sera sous la responsabilité de la 
délégation Rhône-Alpes (C. Debai)
Le vote organisé pour cette attribution donne le résultat ci-dessous :
                                                Pour : 7
                                                Abstention : 1

     
c. Epreuve de travail.

Jimmy Leclercq le  porteur  du projet  ne souhaite pas communiquer sur le  sujet,  celui-ci 
n’étant pas abouti.

d. Commission GM et Langhaar.
       Dans le respect de nos engagements, lors de l’élection de notre équipe des 4 P et la 

défense  et  amélioration  de  nos  trois  races,  il  est  décidé  la  création  d’une  commission 
spécifique GM / Langhaar . Véronique Beauchamps, propriétaire de Langhaar et Janis Riga 



dirigeront  cette  commission.  Contact  sera  pris  avec  quelques  propriétaires  afin  qu’ils 
viennent étayer cette commission et partager leurs connaissances approfondies de ces 2 
races.

e. Nouveau logo.
Pour quelques détracteurs ronchons par nature ou autres aigris sans cervelle, nous avons 
eu la mauvaise idée de faire un sondage facebookien qui a eu comme effet de réveiller un 
sentiment  soudain  de  « créateur  ou  maquettiste »  chez  certains  adhérents  qui  ne 
demandaient  rien.  Sur  nos  700  visiteurs  FB  nous  avons  reçu  une  dizaine  de  projets 
intéressants.  Les  autres  messages  n’étaient  que  déversements  de  haine  ou  de  bile 
nauséabonde.  Les  débats  sur  le  sujet  semblant  s’être  apaisés  ne  relançons  pas  les 
hostilités en changeant ce que nous avions décidé, ensemble. 

f. Dossier Becker
       Pascale Boucher rapporte que Monsieur Becker a porté réclamation devant la SCC car le 

délai de 2ans n’a pas été respecté avant transformer la RCAC en CAC, décision du comité 
sortant lui refusant l’homologation de sa chienne, au titre de championne. Clairement il ne 
lâchera pas l’affaire. Nous verrons ce que la centrale décide. 

En annexe : état du stock remis ce jour au secrétaire par Jimmy Leclercq
 

     
Clôture de la réunion : 18 heures.

                                                                                                     Argœuves le 09/06/2025

                                                                                                                 Le Secrétaire


